
SÉCHERESSE
Alerte renforcée

INTERDICTION des prélèvements à usage domestique dans les cours 
d’eau et les nappes (avec retrait de pompage/dérivation)

INTERDICTION d’arroser les pelouses et espaces verts (hors stockage 
d’eaux pluviales)

INTERDICTION d’arroser les jardins potagers, les stades et autres espaces 
sportifs entre 8h et 20h

INTERDICTION de laver les véhicules hors des stations professionnelles

INTERDICTION de laver les façades, toitures et voiries 
(hors impératif sanitaire et hors balayeuses laveuses)

INTERDICTION de remplir les piscines 
(hors remise à niveau et 1er remplissage)

INTERDICTION de fonctionnement des fontaines à circuit ouvert
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AIX-LES-BAINS

GRÉSY-SUR-AIX

ENTRELACS

LE BOURGET-DU-LAC

TRESSERVE

DRUMETTAZ-CLARAFOND

LA BIOLLE

MOUXY

VIVIERS-
DU-LAC

BRISON-
SAINT-INNOCENT

VOGLANS

MÉRY

CHINDRIEUX

SERRIÈRES-EN-CHAUTAGNE

SAINT-OFFENGE

LE MONTCEL

PUGNY-CHATENOD

TRÉVIGNIN

BOURDEAU

RUFFIEUX

CHANAZ

SAINT-PIERRE-
DE-CURTILLE

ONTEX

MOTZ

VIONS

CONJUX

LA CHAPELLE-
DU-MONT-DU-CHAT

SAINT-OURS

 

Restrictions des usages de l’eau
sur les 28 communes de Grand Lac

OBJECTIFS  Pérenniser la distribution d’eau potable
Limiter les pressions sur les milieux aquatiques

Retrouvez les consignes de restrictions sur https://vigieau.gouv.fr et nos conseils pour 
économiser l’eau sur www.grand-lac.fr N
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